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NOUVEAUX PASSEPORTS

Conformément au règlement Européen du 13-12-2004 (art.6° ) 
La France va délivrer de nouveaux passeports, comportant un 
composant électronique contenant deux données biométriques :
la photo numérisée et les empreintes digitales des deux index.
L’accueil des usagers est ainsi modifié : tout citoyen pourra 
obtenir un passeport dans un lieu autre que son site de résidence.
La Mairie de Férolles-Attilly ne sera plus en mesure, compte tenu de ce
texte réglementaire, de délivrer sur son territoire un passeport.
Désormais les usagers seront accueillis à titre exclusif dans 28 
communes en Seine-et-Marne : Bray-sur-Seine, Brie-Comte-Robert,
Bussy-Saint-Georges, Chelles, Claye Souilly, Combs la ville,
Coulommiers, Crécy-la-chapelle, Dammarie-les-Lys, Dammartin-
en-Goële, Fontainebleau, La Ferté Gaucher, La Ferté-sous-Jouarre,
Lagny-sur-Marne, Lizy-sur-Ourcq, Meaux, Melun, Montereau-
Fault-Yonne, Nangis, Nanteuil-les-Meaux, Nemours, Noisiel,
Pontault-Combault, Provins, Rozay-en-Brie, Savigny-le-Temple,
Serris, Torcy.

PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES
Les beaux jours sont là et chacun d’entre nous souhaite profiter
de l’agrément que procure un jardin.
Il est bien naturel que ce jardin soit entretenu, mais il convient de
se préoccuper de la gêne que le bruit d’une tondeuse, ou tout
autre engin, peut engendrer pour ses voisins.
Aussi, nous vous rappelons que : les travaux de bricolage et de 
jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore,
tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses et autres ne peuvent
être effectués qu’aux moments suivants :
En semaine : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
Article 5 du règlement sanitaire et social du département.
Nous sommes persuadés qu’il doit être possible à chacun d’assurer
les tâches d’entretien de son patrimoine sans perturber le repos
de tous, et que le bon sens et la civilité valent mieux que toute
autre forme de contrainte…

Inscriptions à l’école des Clos (Maternelle/Primaire)

Pour les nouvelles inscriptions à l'Ecole des Clos
(Maternelle/Primaire), merci de vous rendre à la mairie avec
un justificatif de domicile, le carnet de santé de l’enfant et
votre livret de famille.
La rentrée des classes 2009 
est programmée le Jeudi 2 septembre à 8H45.
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EditoEdito

La réunion publique sur le projet d’entrée
en intercommunalité avec nos voisins
de Lésigny, Ozoir et Gretz, s’est tenue
comme prévu le  vendredi 26 juin. 
Si l’on a pu déplorer qu’il n’y ait pas eu
plus de participants, le débat a malgré

tout permis de nous
éclairer sur les
attentes et les appré-
hensions que ce projet
suscite. 
Les réponses que j’ai
pu y donner seront
développées dans les
mois qui viennent, 
à  l ’ o c c a s i o n  d e s
n é g o c i a t i o n s  q u i

s’ouvrent avec nos partenaires pour la
définition des compétences transférées,
la représentation de la commune au
sein du Conseil de Communauté et le
mode de financement à retenir.
Cet te  première  étape,  que nous 
franchirons lors du Conseil Municipal
du vendredi 3 juillet, consiste à valider
le périmètre retenu pour le soumettre
au Préfet de Seine et Marne. 

Ensuite, et d’ici au premier janvier
2010, nous aurons défini les modalités
de notre collaboration intercommunale
et nous vous en donnerons le détail
dans une prochaine édition de votre
bulletin municipal.

Nous allons profiter de l’été pour
remettre en état le parking de l’école,
avant que les travaux de création du
rond-point ne commencent. Ce parking
ne prendra son aspect définitif
qu’après que le rond-point aura été
créé, afin de prendre en compte son
tracé réel pour la pose des bordures.

La rentrée verra commencer les travaux
de réfection de la toiture de l’église,
ainsi que quelques aménagements
intérieurs, dans le cadre d’un programme
subventionné par le Département et la
Région.

Notre programme se met en œuvre,
pas à pas, comme nous nous y étions
engagés lors de la campagne, et nous
continuerons de ponctuer chaque
étape décisive d’une concertation aussi
large que possible, pour que nos projets
soient toujours les vôtres. 

D’ici là, je vous souhaite de très agréables
vacances !

Votre Maire Eric GIZOLME

Notre programme

se met en œuvre, 

pas à pas, comme

nous nous y étions

engagés

“

”

Cérémonie de remise du drapeau 
de Férolles-Attilly au comité FNACA
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VieLocale

Ce concours a été créé par les agences CMP et le
GroupeBEDC avec le soutien de l’Association des
Maires d’Ile de France pour mettre en lumière des publi-

cations municipales exemplaires,
tant sur la forme, le fond que sur

les efforts fournis en termes d’éco-
conception. 

En effet, si toutes les villes attachent
une grande importance à leur support
d’information, toutes n’en sont pas 
au même niveau de qualité ou de 
pertinence. L’enjeu du grand prix était
donc non seulement de récompenser les
meilleurs magazines mais aussi de donner
l’opportunité aux villes de comparer leurs
supports, de trouver des pistes d’améliora-

tion pour être plus efficace et apporter
un plus grand intérêt pour le lecteur.
Trois critères étaient déterminants : 
• la créativité de la maquette, 

• la pertinence et la qualité du contenu éditorial, 
• les efforts fournis en matière d’éco-conception.
Treize villes ont été récompensées. Afin de garantir les
chances de chacun des candidats, quatre catégories
étaient définies en fonction de la taille des villes :
• moins de 5 000 habitants,
• de 5 000 à 10 000 habitants,
• de 10 000 à 20 000 habitants,
• plus de 20 000 habitants.

Notre village, dans la catégorie des villes de moins 
de 5000 habitants s’est vu décerner le prix de l’éco
conception. Un principe récompensant  le travail d’une
commission pour :
La qualité du papier utilisé, 
Le format économique (standard), 
Le nombre de page optimisé, 
La périodicité optimisée,
L’Éco-label (impression),
La quantité optimisée et le mode de distribution. �

FÉROLLES-ATTILLY À L’HONNEUR
Le salon de la nouvelle ville a éte cette année le théâtre 
de la remise du grand prix de la presse municipale dont 
Férolles-Attilly fut récipiendaire.

Nous vous avions adressés en fin d'année dernière un
questionnaire afin de mieux cerner vos difficultés en
matière de transport pour vous rendre sur votre lieu de
travail, pour transporter vos enfants sur des activités
périscolaires ou des déplacements plus spécifiques.
Nous tenions en tout premier à remercier les Férollais qui nous
ont retourné leur réponse, source de précieuses informations.
Le temps du dépouillement est arrivé à son terme et
montre au travers de ces graphiques que les 3/4 des
Férollais prennent leur voiture, plus de la moitié mettent
plus de 2 heure Aller/Retour par jour pour se rendre au

travail. Adultes et enfants ont besoin de transport sur 
les communes voisinnes en grande  majorité sur les 
communes de Lésigny et d'Ozoir le Ferrière (deux des
quatre commune de la future Intercommunalité).
Grace à cette analyse, la commission transport travaille à
trouvé des solutions répondant à vos problématiques.
Nous vous tiendrons informés des fruits de ce travail.
Temps de transport Aller/Retour par jour : 
< à 1h : 18%, < à 2h : 23%, > à 2h : 59%. 
Nombre de réponse au questionnaire transport : 
Clos de la Vigne : 9, Clos Prieur : 16, Village : 42. �

RETOUR SUR LES QUESTIONNAIRES TRANSPORT.

3
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> Devoir de mémoire
Le 64e anniversaire de la cérémonie commémorant
la capitulation sans condition de l’Allemagne Nazie,
le 8 mai 1945, s’est déroulée devant le monument
aux morts.
A noter cette année la présence d’enfants de
l’école des Clos, interprètes de “la Marseillaise”,
une participation remarquée et saluée par le Maire
Eric Gizolme et l’ensemble des participants.

> >

Le mardi 21 avril, une cérémonie émouvante et sympathique a
eu lieu en présence de 80 personnes.
Eric Gizolme a remis le drapeau “FNACA Férolles-Attilly” à Jean
Mesnil président du Comité FNACA “Férolles, Lésigny,
Servon” qui regroupe 170 adhérents. Lors de cette cérémo-
nie patriotique Jean Mesnil a rappelé le sacrifice de “nos
camarades morts pour la France à 20 ans” et Eric Gizolme
a précisé que “ce drapeau est un hommage rendu à tous
vos camarades”.
Ils ont ensuite remis :
-la Croix du Combattant à Claude Leffet et Gilbert Doit,
-la Médaille de Reconnaissance de la Nation à André Paillon
et Jacques Antoine

12 drapeaux dont celui du Comité Départemental repré-
sentaient les Comités du secteur ouest de la Fnaca. (Lésigny,
Servon, Mormant, Ozoir la Ferrière, Pontault Combault,
Combs la Ville, Rozay en Brie, Brie Comte Robert, Roissy en
Brie, Ferrière en Brie).
A noter la présence de Jean Claude Pottier président dépar-

temental de la FNACA, de René Maman président de
l’Union Départementale des Anciens Combattants de Seine
et Marne, des présidents des comités du secteur ouest, de
Dominique Stabile Maire de Servon et de représentants des
communes de Chevry-Cossigny et Lésigny.
Avant de partager le verre de l’amitié tous les participants se
sont rendus au Monument aux Morts pour se recueillir et y
déposer une gerbe. 

REMISE DU DRAPEAU FNACA AU
COMITÉ “FÉROLLES, LÉSIGNY, SERVON”

Mode
de transport

Destination pour 
le transport 

à la demande des adultes

Destination pour 
le transport 

à la demande des enfants

4%

26%

28%
34%

10% 11%

11%
18%

3%

1%
4% 1%

73% 32% 44%

� Lesigny
� Ozoir la Férrière
� Chevry cossigny
� Brie comte robert
� Servon

� Lesigny
� Ozoir la Férrière
� Chevry cossigny
� Brie comte robert
� Servon

� Voiture/Moto
� Bus/Car
� RER
� Vélo
� Piéton
� Autres
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VieLocale
LA FÊTE
DES VOISINS : 
LE CRU 2009
C’est désormais devenu des rendez-vous incontournables
à Férolles-Attilly : les traditionnelles fêtes des voisins ont 
permis à plusieurs quartiers de notre village de s’animer
joyeusement.

Pour les riverains du chemin des Clos et de l’allée du
Réveillon, les agapes avaient lieu cette année le soir du
mardi 2 juin. Dans la journée, des voisins courageux 
préparaient l’espace de verdure -au milieu de l’allée du
réveillon-  sur lequel se retrouvèrent plus tard  une 
vingtaine de familles.   A l’origine, on avait proposé pour
cette année la formule “apéritif dînatoire”… Mais très vite,
au vu de la quantité des mets apportés, on se rendit
compte qu’il y avait là un dîner qui découragerait tous les
amateurs de régimes !  Outre la quantité, la qualité était
présente et l’on vécut aussi un joyeux moment de
découvertes gourmandes : verrines salées et sucrées,
salades et tartes surprises, fruits et légumes présentés
sous diverses formes… le tout arrosé de breuvages 
multiples et parfois surprenants ! Bref, grâce au savoir-
faire amateur ou professionnel de toutes ces “graines de
chefs”, ce fut aussi la fête des papilles. La soirée donna
l’occasion de faire de nouvelles connaissances, 
d’accueillir les voisins récemment installés et d’échanger
sur des sujets toujours  intéressants, tels que les émulsions,
la floraison, l’éducation, la diététique, l’informatique, 
l’historique (du village) et même les cambriolages (sujet
faisant l’unanimité…). Tard dans la nuit les participants se
séparèrent en se félicitant de la réussite des retrouvailles. 

Mais en fait, qui a décidé que cette fête des voisins devait
avoir lieu une seule fois par an ?!...

Une voisine… �

ŒUFS DE PÂQUES
Comme chaque année,
pour le dimanche de
Pâques, s’est déroulée
la  chasse aux œufs,
organisée par le Comité
des Fêtes.
Pendant que les plus
jeunes se ruaient sur 
les pelouses de l’église
p o u r  r a m a s s e r  l e s
petites gourmandises, les
plus grands rejoignaient
le terrain de foot, pour
commencer une chasse
au trésor, préparée par
la commission jeunesse.
Encore une fois, cette
petite manifestation à
permis  à  tous de se

retrouver dans une ambiance conviviale et sympathique,
au son des cloches de notre église. �

PRÉVENTION
ROUTIÈRE

Dans le cadre du programme scolaire, les élèves de CM2 ont
suivi à l'école une formation théorique à la prévention routière .
Courant Juin,  ils ont passé un examen pratique sur la piste de
prévention routière de Lésigny. Ce jour là l'ensemble des
écoles de Lésigny et Férolles-Attilly ont défendu leur titre et
chacun est reparti avec son diplôme de prévention routière.
Deux petits Férollais se sont distingués lors de cette journée, 
- Paul Lesgourgues arrivé 1er de l’Ecole des clos et 1er de

toutes les écoles de Lésigny et Férolles-Attilly 
- Estelle Beauche arrivée 2ème de l’Ecole de clos et 8ème de

toutes les écoles de Lésigny et Férolles-Attilly 
Paul Lesgourgues de par sa prestation sur l'examen
communal a défendu les couleurs de notre commune au
concours départemental à Melun le mercredi 17 juin.
Avec 70 écoles et environ 300 élèves, il est arrivé 39ème,
belle performance… �
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VieLocale
C’est une tradition Férolaise, chaque année au mois de juin se
tient la fête du village.

Sous l’égide du comité des Fêtes, la manifestation débutait
jusqu’alors chacune de ses éditions, en matinée, par une
présentation des spectacles de fin d’année scolaire produits
par les enfants.
La suppression des cours à l’école des Clos, le samedi
matin a mis fin à des années d’habitudes et, pour cette
raison, il a fallu réinventer ce moment festif dédié à la famille.
C’est ainsi que dimanche 21 juin a été proposé un
ensemble d’animations (structures gonflables, jeux en
bois, balades à poney, ou encore concours de boules
géré par l’association des chasseurs). Sous les auspices
d’une météo particulièrement propice chacun a pu
apprécier l’après-midi, en famille entre voisins et amis.

En prolongement de cette journée était proposée la fête
de la musique, sur le principe d’une scène dressée, sur
le parvis de l’hôtel de ville, en collaboration avec la ville de
Lésigny qui avait invité sa population à nous rejoindre.
L’équipe de Music Pour Tous, comme toujours était présente
pour assurer la technique et présenter au hasard de la
programmation établie par Laurent Prodo, ses élèves ou
groupes issus de ses ateliers.
Il y eu du monde, de la sympathie et de la convivialité,
autant de signes de réussite à mettre au crédit du public,
des groupes, bien sur mais aussi des équipes bénévoles
qui ont de nouveau donné le meilleur d’elles même pour
que la fête soit réussie. �

UNE JOURNÉE DE FÊTES

7
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LIMITATION DE LA
CIRCULATION DES
POIDS LOURDS

Toujours dans un souci de sécurité pour les Férollais et
dans l'engagement de l'amélioration du cadre de vie, un
certain nombre de travaux ont été réalisés ces derniers
mois.

A  l'entrée “EST” du
village l'achèvement
des trottoirs est
arrivé à son terme,
gage de sécurité
pour les piétons qui
n'ont plus à des-
cendre sur la route
pour relier le chemin
de la borde Grapin à
la Grande Rue.
Cette sécurité a été

renforcée par mise ne place d'un nouvel éclairage public.

Le bas du chemin de la
Borde Grapin et de la
ruelle Barrot ont été fer-
més à la circulation
automobile afin de ren-
forcer sa sécurité. Ce
chemin jamais bitumé
image de notre cadre de
vie où les enfants, pro-
meneurs et  joueurs de
pétanque aiment se
retrouver,  deviendra peut
être point de départ d'un
aménagement au bord
de la rivière dans les
années à venir.

Tant  a t tendu,  la  
c o m m u n e  a  s u
trouver le finance-
ment  juste  pour
réaliser les travaux
de réfection de la
voirie du chemin du
grand Orme. Gage
d'un confort pour
les r ivera ins qu i  
l'ont bien mérité et
qu’i l  convient de
remercier de leur
patience pour ces
étés poussiéreux et
ces hivers boueux. �

SÉCURITÉ ET
AMÉNAGEMENT POUR
LE CADRE DE VIE

Comme certains d’entre vous ont déjà pu le constater, un
panneau d’interdiction aux véhicules de plus de six
tonnes, sauf desserte locale, a été apposé à la sortie 
n° 20 “Férolles-Attilly” de la Francilienne. Cette interdiction,
qui vise à limiter le trafic de déviation des poids lourds par
le village que nous vaut l’encombrement systématique
de la N104 le matin, a été obtenue de longue lutte. En
effet, l’arrêté municipal d’interdiction de la route de
Forcilles aux plus de six tonnes date de 1978 ! Mais il 
a fallu dix années de
courriers, relances,
rendez-vous et études
prél iminaires pour
finalement convaincre les
services de la Direction
Départementale de
l ’ E q u i p e m e n t  d e
mettre la signalisation
de la Francilienne en
conformité avec les
dispositions de cet
arrêté…
Qu’à cela ne tienne :
la municipalité y est
finalement parvenue.
Nous devrions enfin
constater une dimi-
nution sensible du
nombre des poids-lourds manœuvrant tant bien que mal
pour traverser notre village.
Ce simple panneau sur la Francilienne est pour le village
un symbole de l’action municipale : patience et longueur
de temps… la persévérance est la vertu majeure de l’élu
local ! �

TravauxTravaux

L’ÉCOLE S’INSCRIT
DANS LA DÉMARCHE
ÉCO ÉCOLE

L’école de Férolles Attilly est inscrite
pour l’année 2009/2010 dans le
Programme International d’Education
à l’Environnement ECO-ECOLE
( h t t p : / / w w w. e c o - e c o l e . o r g ) .
Accompagnée par l’association 
L’EFFET COLIBRI, l’école a choisi

d’aborder avec les enfants l’alimentation. Au travers
d’actions concrètes définies en début d’année (exemple
introduire du bio à la cantine, réduire le gaspillage, l’équili-
bre alimentaire, etc…) l’école mettra tout en œuvre afin
d’obtenir le label ECO-ECOLE.  �

8
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VieLocale
Le Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement et l'Entretien
des Rus du Bassin du Réveillon (S I A R) a pour but l'étude
et la réalisation de projets d'aménagements des rus du
Réveillon et de la Ménagerie, ainsi que l'entretien des
ouvrages sur le territoire des communes adhérentes.
Organisation
Créé en 1975, le SIAR regroupe actuellement 5 communes:
Chevry-Cossigny, Férolles-Attilly, Lésigny, Ozoir la Ferrière et
Servon. Il est géré par un comité syndical constitué de 2
délégués par commune adhérente, soit un total de 10 délé-
gués pour les 5 communes. Ces délégués élisent un Bureau
dont le président actuel est Jean-François Oneto, maire 
d' Ozoir la Ferrière. Les 2 délégués de la commune de
Férolles-Attilly sont Lucien Gary et Jean-Claude Le Jaouen.
Le siège du SIAR est à la mairie d' Ozoir la Ferrière.
Situation des Rus
Le ru du Réveillon, d'une longueur de 24 Kms environ (dont
une quinzaine en Seine et Marne) s'écoule d'Est en Ouest
et reçoit, à l'aval de Férolles-Attilly, le ru de la Ménagerie qui
vient pratiquement doubler son débit. Le ru du Réveillon
conflue avec la rivière de l' Yerres à Yerres(91). La quasi tota-
lité du linéaire de berges du Réveillon, de la Ménagerie et de
leurs affluents sont urbanisés, cultivés (agriculture de type
intensif) ou aménagés et entretenus en espaces verts.
Les débits d'orages ou de hautes eaux hivernales sont par-
fois très élevés, provoquant des crues et inondations, avec
des minimas très faibles en été de sécheresse.
Longtemps considérée comme déplorable, la qualité des
eaux des rus s'est nettement améliorée depuis 1996 grâce
au raccordement des eaux usées des communes au réseau
d'assainissement de Valenton et en déconnectant du milieu
naturel les rejets des stations d'épuration devenues obso-
lètes et polluantes.
Travaux réalisés et en cours
-De 1987 à 2001   d'importants travaux d'aménagements
et d'entretiens du Réveillon et de ses affluents ont été réali-
sés afin de maintenir l'équilibre écologique de la végétation
des berges et d'assurer la libre circulation des eaux:
débroussaillage, élagage, faucardage de la végétation des
berges, curage, enlèvement des obstacles des bassins,
plans d'eaux et des lits des cours d'eau, travaux de busage,
de consolidation des berges, etc...
-Le schéma d'aménagement actuellement appliqué com-
prend différents types de travaux: création de bassins écrê-
teurs de crues de manière à limiter les risques d'inondation
des habitations riveraines, curage des plans d'eau existants
le long des rus, réfection d'ouvrages sous dimensionnés ou
dégradés, réhabilitation du lit de cours d'eau et des berges.
Régulièrement des mesures de débits sont également réali-
sées afin de suivre leur évolution au cours de l’année.
Concernant plus particulièrement notre commune, des tra-
vaux doivent être entrepris dans les prochains mois afin
d’aménager un bassin écrêteur de crues afin de protéger le
village. Ce bassin sera situé entre Férolles et Attilly, sur la rive
gauche du Réveillon, à l’emplacement d’une pâture où
paissent des moutons actuellement. Il est également prévu
d’aménager le site afin d’en faire un lieu de promenade. �

S I A R
> À la Bibliothèque

de Férolles… 
Tout nouveau à la Bibliothèque …!

Découvrez le catalogue de la Médiathèque 
départementale de Seine et Marne ! 
(400 000 documents)

Un petit clic sur le site du “Conseil Général”,
et si un document vous intéresse, pour le réserver
adressez vous à la bibliothèque de Férolles-Attilly :
Téléphone : 01 60 02 38 96
ou par mail : bibliotheque@ferolles-attilly.fr/
Elle se fera un plaisir de vous le commander.

Dernières acquisitions… des albums pour les
petits, des documents pratiques pour les plus
grands, la série incontournable de Stéphenie
Meyer “Twilight” et bien sûr des cd….
N’hésitez pas à consulter les “nouveautés” sur le site :
http://www.ferolles-attilly.fr/pageshtm/nouveautes.html/

9
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VieLocale

Délibération n° 09 10 57 :
Approbation du Procès verbal de la séance du 27 mars 2009. 
Délibération n° 09 10 58 :
avis favorable à l’institution des servitudes d’utilité publique
sur le site de l’aménagement de l’ancienne décharge contrôlée
proposées dans le dossier de demande de la SITA FD.
Délibération n° 09 10 59 :
Décide de vendre, dans les conditions et délais qui lui
paraîtront appropriés et qui seront précisés par délibération
ultérieure, les deux lots constituant le surplus de la parcelle
B515 tel que résultant de la vente du premier lot, tels
qu’inscrits dans le permis de lotir, précise que le montant
de ces ventes est destiné à couvrir les dépenses d’inves-
tissement inscrites dans le budget prévisionnel de l’exercice
et que les ventes n’auront à intervenir, sur délibération
ultérieure du Conseil, que dans la mesure où les dépenses
correspondantes auront été engagées.
Délibération n° 09 10 60 :
Modifie le budget primitif de la commune pour l’exercice
2009 comme suit (imputation de recette de péréquation de taxes) :
Compte 74123 : - 24.000 �, Compte 7482 :  + 24.000 �
Délibération n° 09 10 61 :
Modifie le budget primitif annexe d’assainissement de la
commune pour l’exercice 2009 comme suit (récupération
de la TVA) :
Chapitre 041 recettes, compte 2762 : - 2.344,39 �
Chapitre 23 recettes, compte 2315 :  + 2.344,39 �
Délibération n° 09 10 62 : 
Modifie le budget primitif de la commune pour l’exercice

2009 comme suit (reprise des résultats d’un syndicat
intercommunal dissous) :
Reprise des résultats de l’exercice 2008 (reprise en recette
des résultats du syndicat)
Compte 001 : + 4.909, 34 � - Compte 002 : + 571,42 �
Ecritures d’équilibre budgétaire (dépenses imprévues)
Compte 020 : + 4.909, 34 � - Compte 022 : + 571,42 �
Délibération n° 09 10 63 :
Modifie un poste d’adjoint technique en poste d’agent de
maîtrise à compter du premier juin 2009.
Délibération n° 09 10 64 : 
Accepte d’intégrer la démarche de contrat global de bassin
versant qui devra aboutir à un programme pluriannuel sur
4 ou 5 ans de travaux à réaliser, dont la maîtrise d’ouvrage
restera du ressort de la commune pour ce qui la concerne,
confie au SIARV la maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration
du document et le portage de ce projet, désigne Jean-
Claude Le Jaouen et Monique Brault pour représenter la
commune dans les comités de pilotage de ce contrat.
Délibération n° 09 10 65 : 
Fixe le coefficient moyen servant au calcul de l’enveloppe
indemnitaire d’administration et de technicité pour les
agents de catégorie C à cinq au lieu de quatre.
Délibération n° 09 10 66 :
Propose le prix de deux euros net vendeur par m² pour
l’acquisition des parcelles situées dans le lieu-dit “le Mont
à l’Anon – le Pré Long”, cadastrées B 90 et B 117 pour
des surfaces respectives de 1.607 m² et 147 m².

CONSEIL MUNICIPAL
Compte-rendu de la séance  
du 29 mai 2009

Vendredi 26 juin, s’est tenue dans la salle du conseil, une 
réunion publique ayant pour thème la présentation du projet 
d’intercommunalité que notre village mène avec les communes
de Lésigny, Gretz-Armainvilliers et Ozoir-la-Ferrières.
Comme l’ont rappelé les élus locaux au soir de cette 
réunion, les conseils municipaux des quatre communes 
se sont réunis en groupes de travail autour des thèmes
majeurs (protection de l’environnement et du cadre 
de vie, aménagement de l’espace communautaire, 
développement économique,transports, …)  qui recoupent
les champs de compétence à transférer à cette intercom-
munalité. Le résultat de ce travail a ensuite été présenté 
au préfet de Seine-et-Marne, qui doit valider le périmètre de
la Communauté de communes.
Comme elle s’y était engagée, la municipalité vous tiendra
informé de chaque nouvelle étape de cette procèdure , qui
nous ménera à l’intercommunalité. �

L’INTERCOMMUNALITÉ
EN MARCHE

Le périmètre de la future Communauté de communes
Intercommunalité en cours de création
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La distribution des composteurs individuels
pour l’année 2009 à laquelle l’Association
d’Environnement du Réveillon s’est associée
à la commune de Férolles-Attilly et au
S.I.E.T.O.M. vient de se terminer.
Cette opération, reconduite cette année
pour la troisième fois a permis au
S.I.E.T.O.M. de tirer un premier bilan. 

Nous avons assisté à la  dernière séance du syndicat où était
exposé le rapport 2008 sur la qualité et le prix du service public
d’élimination des déchets. Nous avons eu l’agréable surprise de
constater que Férolles-Attilly est le cinquième dans le classe-
ment au nombre de composteurs par foyer du syndicat. Ce qui

montre le souci de nos concitoyens de préserver notre environ-
nement et de bénéficier de l’apport fertilisant du produit com-
post. Nous espérons que la distribution de cette année permet-
tra d’améliorer ce score.
Le rapport évoqué sera bientôt consultable en mairie, après
présentation au Conseil Municipal. Vous y trouverez tous les
détails sur l’élimination des déchets traités par le S.I.E.T.O.M..
Nous restons bien sur à votre disposition pour tous renseignements. �

Le conseil d’administration de l’A.E.R.
Contact : Association d’Environnement du Réveillon

Mairie - 45 Grande Rue – 77150 FEROLLES-ATTILLY
E-mail : aer.77@orange.fr

VieAssociative

Un nouveau Bureau pour l’OCFA

Suite à l'assemblée générale du 15 juin 2009 de l'OCFA, ont
été élus autour de Jean-Philippe Levêque (président),
Corinne Touzard (vice-présidente), Catherine Augendre
(secrétaire), Monique
Sidorko (trésorière),
G é r a r d  G i b a u l t  
(secrétaire adjoint),
Lydie Gary (tréso-
rière adjointe), Anna
Gibault et Lucien
Gary (membres du
bureau). �

Activités

"Nos artistes en herbe s'en sont donnés à coeur joie durant
cette activité de création de marionnettes.
Après avoir choisi leur modèle, à coup de ciseaux, de fil et de
beaucoup d'imagination, leurs personnages ont pris forme...
Oiseaux des îles aux milles couleurs, fées et princesses en
paillettes, sorciers, écureuils, limaces.....
Pendant que certains réalisaient les théâtres en carton, les
autres préparaient la mise en scène de leurs personnages.
Aux 3 coups, le rideau rouge s'est levé et les marionnettes
se sont animées sous les fous rires....
Tous ont souhaité revenir avec leurs marionnettes." �

OFCA

Une année de bonheurs pour les TIC-TAC
TIC-TAC

AER

Après dix-huit mois d’activité, le bilan de cette jeune associa-
tion “TIC-TAC et pièce montée” est très prometteur, tant cette
période fut riche en bonheurs et naissances multiples !
Pour commencer, ce fut le bonheur de mettre en scène une
première pièce, avec tout ce que cela suppose d’émotions
(stress, doutes, excitation, angoisses, rires), le tout pour parvenir à
un accouchement long mais heureux : “Un vrai bonheur”!
Présentée 5 fois en deux lieux différents et notamment à Férolles en
janvier dernier, cette pièce a remporté un vif succès.
Bonheur de connaître la richesse d’échanges sympathiques,
entre les joyeux drilles de cette équipe très soudée et avec le
public. Après chaque représentation,  une collation offrait à tous
l’occasion de rencontres chaleureuses et de débats philoso-
phiques autour du mariage!
Bonheur d’aller à la rencontre d’autres associations, d’autres

troupes,  de découvrir et partager de nouvelles expressions
et émotions théâtrales, d’enrichir sa culture personnelle.
Bonheur enfin -et certainement  le plus important !- celui
de savoir que la relève est assurée puisque Johanne 
(1 an) et Esther (8 mois), sont venues agrandir la troupe !
Elles seront d’ailleurs rejointes en novembre par une 
3ème petite mascotte, preuve aussi que le théâtre peut
conduire aux joies de la parentalité…

Donc, autant dire que cette saison se termine dans l’allégresse !
Mais la joyeuse bande poursuit déjà  son chemin… Au vu des
nombreux autographes signés…(si si !) et portée par l’enthousiasme
de fervents admirateurs dont la plus jeune n’a que deux mois et
demi, la troupe se consacre maintenant à de  nouveaux  projets : 
- création d’un deuxième spectacle, qui sera présenté en 2010
- nouvelles représentations dès septembre de “Un vrai bonheur”
- travail autour de l’histoire du théâtre ; stages et formations

(menés par des intervenants professionnels)
- participation à des manifestations culturelles, partenariat avec

la Scène Nationale de Sénart.
A l’occasion du Forum des Associations de Férolles, le 
12 Septembre prochain, les TIC-TAC seront heureux de vous
rencontrer et d’accueillir de nouveaux camarades de jeux…
pour de prochains bonheurs ! (Contact : 06 08 82 13 51). �
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REPRESENTATION DE THEATRE DU 14 ET 16 MAI :
Grande pièce, beaux jeux, d’un genre tout à fait différent avec un
humour qui parfois dérange mais juste et bien ciblé, la troupe menée
par Laurence Amiot, a encore une fois montré que le théâtre à Férolles
fait se rassembler des amateurs de belles écritures.
“Le rendez-vous de Senlis” de Jean Anouilh était effectivement un
bon rendez-vous pour qui aime le théâtre avec des acteurs sincères
et à l’aise dans leur rôle évoluant dans un décor finement travaillé. 
L’ASLF remercie les acteurs et leur professeur pour cette 
dernière belle et grande prestation.

Fête de l’ASLF du 30 mai
C’est par une belle journée estivale que s’est déroulée cette année
la fête de l’association. 
Dès le début de l’après-midi, les familles et les amis de nos jeunes
sportifs étaient présents pour applaudir basket, speed-ball,
expression corporelle, danse moderne et hip-hop. 
Un grand bravo aux enfants et à leurs professeurs pour ces repré-
sentations très réussies. Après un goûter bien mérité, nous avons
assisté à la présentation des sections  théâtre enfant et adulte ainsi
qu’à une démonstration de basket adapté et de gymnastique
adaptée  qui a provoqué beaucoup d’émotion et d’admiration
dans le public.
De nombreux visiteurs sont venus féliciter les aquarellistes et leur 
professeur pour leurs magnifiques tableaux qui n’ont rien à envier aux
professionnels, et admirer les réalisations du cours de dessin.
Apéritif et repas ont rassemblé près de deux cents personnes dans
une ambiance fort sympathique.  Les gymnastes ont ensuite présenté
une chorégraphie sur steps très applaudie. Précédé par le show
endiablé  de deux Pom pom girls, le cours de sport collectif a fait
une démonstration de jeux de raquettes et de ballon. Les dan-
seuses hip-hop ont étonné les spectateurs par leurs acrobaties au
sol dans une parfaite harmonie et les danseurs de salon nous ont
séduits par leurs évolutions à deux par la salsa et le tango argentin.
Tout le monde a fini sur la piste, valides et moins valides, pour une soirée
dansante pleine d’entrain, animée par un D.J. dynamique.
Merci à la présentatrice qui a assuré brillamment l’animation de
cette journée, aux professeurs et aux organisateurs de cette belle
manifestation. 
Un spectacle marquant de cette journée : ce beau poème sur la
différence, composé et récité façon slam par Eric, jeune handicapé
adulte, et mimé par les enfants du cours d’expression corporelle.

Poème d’Éric :
Discrimination
Ce mot résonne
Comme un mauvais son
Comme les paroles d’une chanson
Dont le monde a écrit la mélodie    
Et qui devrait être effacé
Pour ne plus exister. 
Mais ce n’est pas le cas
Ce mot est toujours là.
Il veut dire “différence”

Et fait naître la souffrance.
Chaque être humain 
A droit à sa part de bonheur
Quelque soit sa couleur
Ses origines et ses racines,
Quelque soit son mode de déplacement
Fauteuil roulant ou marchant
Cela n’est pas important
Cela ne peut empêcher
De faire naître des sentiments
De partager, d’être aimer
Il faut laisser chacun s’exprimer malgré les difficultés
Il faut laisser son cœur écouter
Il faut tendre la main à celui qui en a besoin
Pour que nous puissions tous demain
Marcher sur le même chemin

Eric Tutin

CHAMPIONNAT DE France DE SPEED BALL
Baptiste Boudière et Mathieu Jimenez ont participé au critérium
des jeunes à Poitiers le week-end de l’ascension et ont obtenu des
résultats honorables avec une certaine fierté car ils représentaient
également les couleurs de notre département 77. Bravo à eux et
n’hésitez pas à les rejoindre si vous êtes collégiens ou lycéens à la
rentrée.

Participation à la cérémonie d’ouverture des jeux de Seine et Marne

Le samedi 6 juin nous avons rejoint des gymnastes de Couilly-
pont-aux-dames et de La Ferté Gaucher pour organiser notre
délégation représentant la fédération FFEPMM sports pour tous.
Ensuite nous avons fait une démonstration de LIA accompagnés de 
7 élèves de notre section adaptée.
Un moment intense sous les couleurs du Comité Olympique de
Seine et Marne où la flamme a été allumée pour une semaine de
rencontres sportives.

13 et 14 juin 2009 : “une autre pièce  de théâtre”

La section théâtre enfant nous a présenté une pièce très décalée
nous emmenant dans un monde parallèle appartenant aux enfants
imaginatifs qui permettra de souffler l’inspiration.
Un beau voyage à travers le temps théâtral grâce à des apprentis
acteurs sincères et enthousiastes.
Beau travail les enfants et merci pour ces bons moments !

Vie
Associative

ASLF
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FÊTE DES ASSOCIATIONS
le samedi 12 septembre

Gymnase de “École des Clos”
à partir de 14 heures
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